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Regard des cadres et des
employeurs sur le télétravail 
Malgré quelques reculs isolés, une pratique 
solidement ancrée dans les entreprises 
comme dans l’identité cadre
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Cette étude repose sur des données recueillies auprès de cadres et d’entreprises 

Méthodologie

■ 1 enquête en ligne réalisée auprès d’un 
échantillon de 2 000 cadres en décembre 2025. 
→ Échantillon représentatif des cadres actifs du 

secteur privé par la méthode des quotas, en 
matière de sexe, d’âge, de secteur d’activité, 
de taille d’entreprise et de région.

■ 1 enquête par téléphone auprès de 1 000 
entreprises employant au moins 1 cadre en 
décembre 2025.
→ Échantillon représentatif des entreprises 

employant au moins un cadre, par la méthode 
des quotas, en matière de taille, de secteur 
d’activité et de localisation.



3

Principaux enseignements
En 2025, 1 entreprise sur 10 a réduit le nombre de jours 
de télétravail autorisés, un mouvement qui devrait se 
tasser en 2026 

9% des entreprises indiquent avoir supprimé le télétravail ou diminué
le nombre de jours de télétravail possibles pour les cadres de leur
entreprise en 2025. Dans le détail, au-delà de quelques cas
médiatisés de grandes entreprises revenant sur leur politique de
télétravail, ce sont surtout des TPE et PME qui ont restreint les
possibilités de télétravail (pour respectivement 8% et 10% d’entre
elles, contre 5% pour les ETI/GE). En parallèle, 2% ont augmenté le
nombre de jours autorisés, et surtout, 89% des entreprises n’ont pas
changé leur politique de télétravail. Et elles sont encore plus
nombreuses à envisager le statu quo pour l’année 2026 (94%).

Les entreprises sont toujours nombreuses à être 
convaincues à la fois des bénéfices du télétravail et des 
effets néfastes que pourrait avoir la réduction du 
nombre de jours de télétravail  

Dans l’ensemble, les entreprises autorisant le télétravail restent
convaincues qu’elles ont plus à y gagner qu’à y perdre en termes
de productivité (45%) comme de qualité de vie au travail (67%), des
convictions plus fortes encore chez les plus grandes entreprises (61%
et 87%).

En outre, les entreprises proposant du télétravail – et surtout les
grandes structures – sont nombreuses à anticiper des effets délétères
sur l’attractivité, la motivation et la rétention de leur cadres en cas
de réduction du nombre de jours de télétravail : 38% estiment que
cela générerait des difficultés à recruter, 33% une baisse

d’engagement et 23% des départs de collaborateurs et de
collaboratrices.

Les cadres seraient en effet en grande majorité mécontents si leur
entreprise venait à réduire le nombre de jours de télétravail autorisés
(74%) ou à le supprimer (80%). Si ce dernier cas de figure se
produisait, près d’un cadre télétravailleur sur deux indique qu’il
envisagerait de changer d’entreprise, un chiffre relativement stable
depuis 2024.

L’évolution des modalités du télétravail inquiète les 
cadres même si elle n’est à l’ordre du jour que pour une 
petite minorité d’entreprises

Les cadres sont nombreux à anticiper une évolution des modalités
de gestion du télétravail dans leur entreprise en 2026 (47%, dont
seulement 13% certainement), indépendamment du nombre de
jours autorisés.

Ces évolutions pourraient affecter la flexibilité avec laquelle le
télétravail est actuellement exercé par les cadres. 61% peuvent
aujourd’hui changer de jours de télétravail chaque semaine (selon
leurs missions et besoins) et 47% peuvent modifier leurs jours de
télétravail en cas d’imprévu, sans nécessité de validation
managériale. Or cette liberté dans l’organisation de leur travail est
un avantage essentiel aux yeux des cadres, un pilier identitaire
désormais associé aux possibilités de travail hybride.

Mais à ce stade, les entreprises sont peu nombreuses à envisager de
réviser les modalités de télétravail au cours des douze prochains
mois (13%).
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> Evolution du nombre de jours de télétravail pour les cadres de l’entreprise en 2025

9% 8% 10% 5%

89% 90% 87%
90%

2% 2% 3% 5%

Ensemble TPE PME ETI-GE

A augmenté par rapport à 
l’année précédente

A diminué par rapport à 
l’année précédente 

(dont a supprimé)

Est resté stable 
(y compris 0 jour)

Base : ensemble des entreprises
Source : Apec, 2025

En 2025, 1 entreprise sur 10 a réduit le nombre de jours 
de télétravail autorisés pour ses cadres

ENSEMBLE DES ENTREPRISES
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> Pensez-vous qu’en 2026, votre entreprise va faire évoluer sa politique en matière de 
télétravail des cadres ? 

Base : ensemble des entreprises
Source : Apec, 2025

Et la tendance devrait plutôt se ralentir en 2026

3% 2% 4% 3%

94% 95% 92% 92%

3% 3% 4% 5%

Ensemble  TPE  PME  ETI-GE

Oui, pour restreindre 
l’accès au télétravail

Non*

Oui, pour développer 
l’accès au télétravail

ENSEMBLE DES ENTREPRISES

* Y compris celles qui ne proposent pas de télétravail  et n’envisagent pas de le faire
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Base : entreprises permettant le télétravail (ce qui concerne en 2025, 40% des TPE, 56% des PME et 74% des ETI-GE) 
Source : Apec, 2025

Les entreprises permettant le télétravail – en particulier les 
plus grandes – restent convaincues qu’elles y gagnent 
tant en termes de QVT que de productivité

ENTREPRISES PERMETTANT LE TELETRAVAIL 

> Le télétravail a-t-il selon vous une influence positive, négative ou pas d’influence sur chacun 
des éléments suivants au sein de votre entreprise ? 

9% 9% 9% 12% 13% 11%
4%

24% 28%
21%

12%

43% 40%
48%

35%

67% 63%
70% 87%

45% 47%
41% 61%

Influence positive

Influence négative

Pas d’influence

Qualité de vie au travail Productivité des salariés

ETI-GEPMETPEEnsemble

1%

ETI-GEPMETPEEnsemble



38% 36% 40%

62%

33% 30%
35%

58%

23%
16%

30%

51%
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Base : entreprises permettant le télétravail 
Source : Apec, 2025

En cas de réduction du nombre de jours de télétravail, 
nombre d’entreprises anticipent des impacts sur 
l’attractivité, la motivation et la rétention des cadres
>  A vos yeux, quelles conséquences a ou pourrait avoir le fait de réduire le nombre de jours 
de télétravail des cadres dans votre entreprise ? % Oui

Des difficultés à recruter Une baisse d’engagement Des départs de collaborateurs

Ensemble  

ENTREPRISES PERMETTANT LE TELETRAVAIL 

TPE PME ETI-GE Ensemble  TPE PME ETI-GE Ensemble  TPE PME ETI-GE



25% 27% 29%

45% 49% 48%

44% 40%
45%

37% 33% 32%

82% 

69% 67% 

82% 

74% 

80% 

Les cadres seraient en effet mécontents si leur employeur 
réduisait le télétravail et une part croissante d’entre eux 
envisagerait même de quitter leur entreprise
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> Comment réagiriez-vous si votre entreprise… ? 

Vous seriez mécontent 
mais ne chercheriez pas à 

changer d’entreprise 

Vous seriez mécontent et 
vous chercheriez à 

changer d’entreprise 

Mécontents

… réduisait le nombre de jours de télétravail 
auxquels les collaborateurs ont accès … supprimait l’accès au télétravail

Janvier 
2024 

Décembre 
2024 

Décembre 
2025

Janvier 
2024 

Décembre 
2024 

Décembre 
2025

Base : Cadres télétravailleurs, y compris occasionnels (soit trois quarts des cadres)
Source : Apec, 2025

CADRES TÉLÉTRAVAILLEURS



Au-delà du nombre de jours, les cadres sont nombreux 
à anticiper une évolution des modalités de télétravail
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Base : Cadres télétravailleurs, y compris occasionnels
Source : Apec, 2025 

> Pensez-vous qu’en 2026, au-delà du nombre de jours de télétravail autorisés, votre entreprise 
va revoir les modalités de gestion du télétravail des cadres ?
Jours autorisés ou interdits pour télétravailler, délai de prévenance et outil de suivi des jours de télétravail, etc.

Oui, certainement

OUI

CADRES TELETRAVAILLEURS

13% 12% 14% 12%

40% 
47% 45% 

49% 

Ensemble  TPE PME ETI-GE



Cette évolution pourrait affecter la flexibilité dont 
bénéficient actuellement les cadres télétravailleurs 
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> Part de télétravailleurs qui peuvent 
modifier leurs jours de télétravail EN CAS 
D’IMPRÉVU 

95%

> Part de télétravailleurs qui peuvent 
changer de jours de télétravail CHAQUE 
SEMAINE 

61%

SANS accord 
managérial 

(47%)

AVEC accord 
managérial 
(48%)

CADRES TÉLÉTRAVAILLEURS REGULIERS

Base : Cadres télétravailleurs réguliers, soit au moins 1 jour par semaine (deux tiers des cadres) 
Source : Apec, 2025

> Part de télétravailleurs qui ADAPTENT 
LEURS JOURS DE TELETRAVAIL en fonction de 
leurs missions (la plupart du temps ou souvent)

75%



51%

43%

39%

36%

28%

27%

27%

19%

L’intérêt et le contenu du travail

La liberté de choisir l’organisation et les méthodes de travail

Les avantages financiers par rapport aux non-cadres

La possibilité de gérer ses horaires

Le pouvoir de décider

Le pouvoir d’influencer la vie de l’entreprise

La reconnaissance dans l’entreprise

La possibilité d’échanger avec des interlocuteurs extérieurs

Une révision des modalités de télétravail remettrait 
en cause l’un des piliers de l’identité cadre : la liberté 
dans l’organisation de leur travail
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> Quels sont selon vous les trois principaux avantages d’être cadre ? 
3 réponses possibles 

CADRES EN EMPLOI

Base : cadres en emploi
Source : Apec, 2025
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> En 2026, au-delà du nombre de jours de télétravail autorisés, votre entreprise va-t-elle revoir 
les modalités de gestion du télétravail des cadres ? 
Jours autorisés ou interdits pour télétravailler, délai de prévenance et outil de suivi des jours de télétravail, etc.

ENTREPRISES PERMETTANT LE TELETRAVAIL

Base : entreprises permettant le télétravail 
Source : Apec, 2025

Mais à ce stade, les entreprises sont peu nombreuses 
à envisager la révision des modalités de gestion du 
télétravail

13% 13% 12% 15%

87% 87% 88% 85%

Ensemble des
entreprises

 TPE  PME  ETI-GE

Oui

Non
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